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Depuis un an déjà, un deuxième site Internet de la CSD est sur la
toile. Il s’agit d’un site spécifiquement réservé à la syndicalisation. 
Ce site a comme principal objectif d’appuyer les efforts des régions 
et de l’équipe nationale dans leur travail. 

Désormais, les personnes intéressées pourront avoir accès à la CSD 
24 heures sur 24 et 7 jours par semaine. En effet, le numéro de 
téléphone, 1-866-651-0050 ainsi qu’un formulaire de demande 
de renseignements sont directement liés au bureau de Granby,
pendant les heures de bureau, et automati-quement transférés à
Réjean Audy, coordonnateur de l’équipe nationale, le soir et 
la fin de semaine.

Vous connaissez tous des gens dans votre entourage qui veulent 
se syndiquer ou qui veulent changer d’affiliation, n’hésitez 
pas à leur suggérer la CSD et à visiter notre site. Tous les 
renseignements échangés sont confidentiels.

www.syndicalisation.ca 
1-866-651-0050

A) Laquelle de ces réponses est la bonne
1. Travail déterminé, manuel ou intellectuel, effectué pour le compte d'un employeur 
ou pour son propre compte, et dont on peut tirer ses moyens d'existence, c’est :

a) Une profession b) Une occupation
2. Salarié dont l'engagement devient définitif après avoir réussi sa période d'essai :

a) Un salarié permanent b) Un salarié régulier
3. Travail exécuté vingt-quatre heures sur vingt-quatre, tous les jours de la semaine, 
dimanche et jours fériés compris :

a) Travail continu b) Opération continue

B) Choisissez la forme ou l’emploi correct
1. a) Le personnel féminin est affecté à des tâches cléricales
1. b) Le personnel féminin est affecté à des tâches administratives
2. a) Un renvoi pour cause
2. b) Un congédiement justifié
3. a) Un établissement
3. b) Une place d’affaires 
4. a) Un congé mobile
4. b) Un congé flottant

C) Vrai ou faux
1. Premier qualifie l'appellation d'emploi ou le titre de fonction d'une personne qui atteint 

un rang supérieur dans la hiérarchie. 
2. Le poinçonnage, c’est l’enregistrement, au moyen d'un appareil, du temps de présence du salarié. 
3. Une maladie professionnelle, c’est une altération de la santé qui est causée par une activité professionnelle. 

www.csd.qc.ca
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